FR
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Projet de

RÈGLEMENT (CE) N° …/2008 DE LA COMMISSION

du …/2008
fixant certaines modalités d'application du règlement (CE) n° [...] du Conseil en ce qui concerne la protection des appellations d'origine et des indications géographiques de certains produits vitivinicoles

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu […]
, et notamment son article […],

considérant ce qui suit:

(1) […].

(2) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l'avis du comité […],

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

[…]
TITRE II
Appellations d'origine et indications gÉographiques protégÉes

Article premier
Champ d'application

Le présent règlement fixe certaines modalités d'application du Titre III, Chapitre IV du règlement (CE) n° […].

SECTION 1
DEMANDE D'ENREGISTREMENT
Article 2

Demandeur
1.
Pour qu'un producteur puisse être considéré comme un groupement au sens de l’article 37, paragraphe 1, du règlement (CE) n° […], il doit être démontré que:
a)
la personne en question est le seul producteur dans l’aire géographique délimitée, et;

b)
l’aire géographique délimitée présente des caractéristiques sensiblement différentes de celles des zones environnantes ou les caractéristiques du produit diffèrent de celles des produits obtenus dans les zones environnantes.
2.
Dans le cas d'une demande transfrontalière, une demande conjointe peut être déposée pour une dénomination désignant une aire géographique transfrontalière par plusieurs groupements représentants l'aire transfrontalière.
Lorsque la demande transfrontalière par un des Etats membres au nom des autres, elle doit comprendre la ou les déclarations du ou des autres Etats membres concernés.

Lorsque la demande transfrontalière ne concerne que des pays tiers, la demande est présentée à la Commission par un des groupements demandeurs au nom des autres et doit comprendre une déclaration du ou des autres pays tiers concernés.

Lorsque la demande concerne au moins un Etat membre et au moins un pays tiers, la demande est présentée par l'un des Etat membre ou par l'un des groupements demandeurs des pays tiers et doit comprendre une déclaration de tous les autres Etats membres ou pays tiers concernés.
Article 3

Demande d'enregistrement
1.
La demande d'enregistrement se compose des documents requis, selon les cas, aux articles 35 ou 36, d'une copie électronique du cahier des charges et du document unique.
La demande d'enregistrement est rédigée conformément au modèle de l'annexe I et le document unique conformément au modèle de l'annexe II.

2.
Des informations relatives au statut juridique, à la taille et à la composition du groupement demandeur doivent également être fournies.

3.
La demande d'enregistrement originaire d'un pays tiers peut, selon les règles applicables dans le pays tiers en question, ne pas spécifier les points visés à l'article 35(2)(e) et (f) du règlement (CE) n° […].
Article 4
Dénomination

1.
La dénomination à protéger doit être celle utilisée dans le commerce ou dans le langage courant et ne peut être enregistrée que dans la/les langue(s) historiquement utilisées pour décrire le produit en question dans l'aire géographique délimitée.

2.
L'orthographe originale de la dénomination doit être respectée au moment de l'enregistrement. Lorsque cette orthographe n'utilise pas les caractères latins, la dénomination originale doit être accompagnée d'une transcription en caractères latins.

Article 5
Délimitation de l'aire géographique

1.
L'aire géographique est délimitée en fonction du lien visé à l'article 35(2)(g) du règlement (CE) n° […].

2.
L'aire géographique doit être définie d'une manière précise, détaillée et univoque.

3.
Par dérogation à l'article 34(1)(a)(ii) du règlement (CE) n° […], l'utilisation de moûts de raisins provenant d'en dehors de l'aire délimitée pour la production de certains vins est permise.
4.
Par dérogation à l'article 34(1)(a)(iii) du règlement (CE) n° […],

(a)
un vin avec appellation d'origine protégée peut être produit dans une aire à proximité immédiate de l'aire délimitée en question, ou;
(b)
un vin mousseux avec appellation d'origine protégée peut être produit même en dehors d'une aire à proximité immédiate de l'aire délimitée en question si la dérogation existait avant le 1.1.1986 au niveau national.
5.
Les dérogations prévues aux paragraphes 3 et 4(a) ne peuvent concerner que des appellations d'origine protégées dont le cahier des charges ont été reconnus dans le pays d'origine avant le xx.06.2008.
6.
On entend par "production" au titre du Titre III, Chapitre III du règlement (CE) n° […] toutes les opérations comprises depuis la récolte des raisins jusqu'à la vinification en vin incluse.

Article 6
Lien

1.
Les éléments justifiant les liens visés à l’article 35(2)(g), du règlement (CE) n° […] doivent expliquer dans quelle mesure les caractéristiques de l’aire géographique délimitée influent sur le produit final.
Le respect des critères d'enregistrement doit être démontré pour chaque catégorie de produit revendiqué dans la demande d'enregistrement d'une dénomination.

2.
Pour une appellation d’origine, le cahier des charges doit contenir:

a)
des informations détaillées sur l’aire géographique, notamment les facteurs naturels et humains, contribuant au lien;

b)
des informations détaillées sur la qualité ou les caractéristiques du produit, découlant essentiellement ou exclusivement du milieu géographique;

c)
une description de l’interaction causale entre les éléments des points a) et b).

3.
Pour une indication géographique, le cahier des charges doit contenir:

a)
des informations détaillées sur l’aire géographique contribuant au lien;

b)
des informations détaillées sur la qualité, la réputation ou d’autres caractéristiques spécifiques du produit, découlant de l’origine géographique;

c)
une description de l’interaction causale entre les éléments des points a) et b).

4.
Pour une indication géographique, le cahier des charges doit préciser si l’indication se fonde sur une qualité spécifique ou une réputation ou sur d’autres caractéristiques liées à l’origine géographique.
Article 7
Conditionnement dans l'aire géographique délimitée

Si le demandeur précise dans le cahier des charges que le conditionnement du produit, pouvant être autorisé en vertu de l’article 35(2)(h), du règlement (CE) n° […], doit avoir lieu dans l’aire géographique délimitée, il doit justifier, pour le produit en question, ces restrictions de la libre circulation des marchandises et de la libre prestation de services.

SECTION 2

PROCÉDURE D'EXAMEN

Article 8
Dépôt de la demande
1.
La Commission appose, sur les documents dont se composent la demande, la date de réception et le numéro de dossier attribué à la demande.  Il délivre à l'Etat membre ou aux autorités du pays tiers ou au demandeur établi dans le pays tiers en question un récépissé sur lequel figure au moins le numéro de dossier, la dénomination déposée, le nombre de documents reçus, ainsi que la date de réception de la demande.

2.
La date de dépôt d'une demande recevable est la date de réception de celle-ci par la Commission.

Article 9
Recevabilité
1.
Pour déterminer la recevabilité d'une demande d'enregistrement, conformément à l'article 39 du règlement (CE) n° […], la Commission vérifie que la demande d'enregistrement visée à l'Annexe I de ce règlement soit remplie et que les pièces justificatives soient jointes à la demande.

2.
Toute demande d'enregistrement jugée recevable est notifiée au demandeur.  Si les pièces justificatives visées au paragraphe 1 n'ont pas été produites en même temps que la demande d'enregistrement ou sans partiellement manquantes, la demande est rejetée pour irrecevabilité.
Article 10

Examen relatif aux conditions de validité

1.
Si la demande d'appellation d'origine ou d'indication géographique ne peut être enregistrée en vertu de l'article 34 ou 35 du règlement (CE) n° […], la Commission communique au demandeur les motifs de ce refus, en lui précisant un délai pour retirer ou modifier sa demande ou pour présenter ses observations.

2.
Si, dans le délai qui lui est imparti, le demandeur ne remédie pas aux empêchements à l'enregistrement, la Commission rejette la demande.
3.
La Commission statue sur l'enregistrement ou le rejet de l'appellation d'origine ou de l'indication géographique concernée en se fondant sur les documents dont elle dispose.
SECTION 3

PROCÉDURE D'OPPOSITION

Article 11
Opposition nationale des demandes transfrontalières
Si l'opposition a pour objet une demande d'enregistrement transfrontalière et qu'elle ne concerne que des Etats membres ou au moins un Etat membre et au moins un pays tiers, la procédure nationale d'opposition doit être appliquée dans tous les Etats membres concernés.

Article 12
Dépôt de l'acte d'opposition
1.
L'acte d'opposition aux fins de l'article 40 du règlement (CE) n° […] doit être rédigé conformément au formulaire de l'Annexe III du présent règlement.
2.
La Commission appose, sur les documents dont se composent l'acte d'opposition, la date de réception et le numéro de dossier attribué à l'acte d'opposition.  Il délivre à l'Etat membre ou aux autorités du pays tiers ou au demandeur établi dans le pays tiers en question un récépissé sur lequel figure au moins le numéro de dossier, le nombre de documents reçus, ainsi que la date de réception de la demande.  La date de dépôt de la demande est la date de réception de celle-ci par la Commission.

Article 13
Recevabilité
1.
Pour déterminer la recevabilité d'une opposition, conformément à l'article 40 du règlement (CE) n° […], la Commission vérifie que l'acte d'opposition mentionne le ou les droits antérieurs invoqués, le ou les motifs d'opposition et qu'il ait été reçu par la Commission dans le délai imparti.
2.
Si l'opposition est fondée sur l'existence d'une marque antérieure réputée conformément à l'article 43(2) du règlement (CE) n° […], l'acte d'opposition doit être accompagné de preuves du dépôt, de l'enregistrement ou de l'usage de cette marque antérieure, telles que le certificat d'enregistrement ou des preuves quant à son usage, et de preuves de la réputation de la marque.
3.
Tout acte d'opposition dûment motivé doit contenir des renseignements détaillés sur les faits, les preuves et les observations présentés à l'appui de l'opposition, accompagnés des pièces justificatives.
Les indications et preuves à produire afin de prouver l'usage d'une marque antérieure comprennent des indications sur le lieu, la durée, l'importance et la nature de l'usage qui a été fait par la marque antérieure ainsi que de son caractère réputé.
4.
Si les renseignements détaillés concernant le ou les droits antérieurs invoqués, le ou les motifs, les faits, les preuves et les observations ainsi que les pièces justificatives visés aux paragraphes 1 à 3 n'ont pas été produits en même temps que l'acte d'opposition ou sont partiellement manquants, l'acte est rejeté pour irrecevabilité.

5.
Toute demande d'opposition jugée recevable est notifiée au demandeur de l'appellation d'origine ou de l'indication géographique concernée par l'opposition.

Article 14
Examen de l'opposition

1.
Au cours de l'examen de l'opposition, la Commission invite les parties, aussi souvent que cela est nécessaire, à présenter, dans un délai de deux mois, des observations sur les communications émanant des autres parties.

2.
La Commission notifie au demandeur pour observations les informations reçues en vertu de l'article 12 et l'invite à présenter ses observations en réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.
3.
La Commission statue sur l'enregistrement ou le rejet de l'appellation d'origine ou de l'indication géographique concernée en se fondant sur les preuves dont elle dispose.
4.
En cas d'opposition multiples, suite à un examen préliminaire d'une ou de plusieurs oppositions, il est possible que la demande d'enregistrement ne puisse être enregistrée, la Commission peut suspendre les autres procédures d'opposition. La Commission informe les autres opposants de toute décision les concernant rendue dans le cadre de la procédure qui a été poursuivie.

Lorsqu'une demande est rejetée, les procédures d'opposition dont l'examen a été suspendu sont réputées éteintes et les opposants concernés en sont informés.

SECTION 4
ENREGISTREMENT

Article 15
Registre

1.
La Commission assure, à son siège de Bruxelles, la tenue du «registre des appellations d’origine protégées et des indications géographiques protégées», ci-après dénommé «le registre».

2.
La Commission consigne les informations suivantes dans le registre:

a)
la dénomination enregistrée pour le(s) produit(s);

b)
l’indication que la dénomination est protégée en tant qu’indication géographique ou appellation d’origine;

c)
le nom du pays d’origine;
d)
la date d'enregistrement;
e)
la référence à l’instrument juridique enregistrant la dénomination;
f)
le document unique.
3.
En ce qui concerne les noms enregistrés en vertu de l’article 51, paragraphe 1, du règlement (CE) n° […], la Commission inscrit dans le registre les informations prévues au paragraphe 2 du présent article, à l'exception du point f).
Article 16
Certificat d'enregistrement

1.
La Commission délivre électroniquement au titulaire de l'appellation d'origine ou de l'indication géographique protégée un certificat d'enregistrement qui reproduit les mentions et renseignements inscrits au registre.

2.
La date d'enregistrement est la date d'établissement du certificat d'enregistrement visé au paragraphe 1.
Article 17
Protection

En cas d'utilisation illégale d'une appellation d'origine protégée ou d'une indication géographique protégées prévue à l'article 45(4) du règlement […], les autorités compétentes des Etats membres doivent prendre, de leur propre initiative, toutes les mesures utiles pour faire cesser cette utilisation ainsi que d'empêcher toute exportation des produits litigieux.

Article 18
Modification de l'enregistrement

1.
Une demande d’approbation de modifications du cahier des charges est établie conformément à l’annexe IV du présent règlement.

2.
Dans le cas d’une demande d’approbation de modifications du cahier des charges au titre de l’article 49(1) du règlement (CE) n° […], les informations requises conformément à l'article 35(2) du règlement (CE) n° […], comprenant également la demande dûment remplie visée au paragraphe 1 du présent article doivent être communiquées à la Commission.
3.
Dans le cas d’une demande d’approbation de modifications du document unique des charges au titre de l’article 49(2) du règlement (CE) n° […], les informations requises conformément à l'article 35(1)(d) du règlement (CE) n° […], comprenant également la demande dûment remplie visée au paragraphe 1 du présent article doivent être communiquées à la Commission.

4.
Une modification est considérée comme mineure si:
a)
elle ne concerne pas les caractéristiques essentielles du produit;

b)
elle ne modifie pas le lien;

c)
elle n'inclut pas un changement de la dénomination ou d’une partie de la dénomination du produit;

d)
elle n'influe pas sur l’aire géographique délimitée;

e)
elle n'entraîne pas des restrictions supplémentaires en ce qui concerne la commercialisation du produit ou des matières premières.
5.
Lorsque la Commission décide d’approuver une modification du cahier des charges qui suppose ou comporte une modification des informations inscrites dans le registre prévu à l’article 14(2) du présent règlement, elle supprime les données originales portées sur le registre et inscrit les nouvelles informations avec effet à compter de l’entrée en vigueur de ladite décision.

6.
Les informations prévues au présent article sont présentées à la Commission sur support papier et électronique. La date de dépôt d’une demande de modification est la date à laquelle la demande est inscrite dans le registre du courrier de la Commission,

SECTION 5
ANNULATION

Article 19
Dépôt de la demande en annulation
1.
Le demande en annulation aux fins de l'article 50 du règlement (CE) n° […] doit être rédigée conformément au formulaire de l'Annexe V du présent règlement.

2.
La Commission appose, sur les documents dont se composent la demande en annulation, la date de réception et le numéro de dossier attribué à l'acte d'annulation.  Il délivre au demandeur un récépissé sur lequel figure au moins le numéro de dossier, le nombre de documents reçus, ainsi que la date de réception de la demande.  La date de dépôt de la demande est la date de réception de celle-ci par la Commission.

3.
Lorsque l'annulation est initiée par la Commission, aucune demande en annulation ne doit être déposée.  La date de dépôt est la date d'initiation de la procédure d'annulation par la Commission.
Article 20
Recevabilité

1.
Pour déterminer la recevabilité d'une demande en annulation, conformément à l'article 50 du règlement (CE) n° […], la Commission vérifie que la demande en annulation mentionne le ou les motifs d'annulation.

2.
Toute demande en annulation doit contenir des renseignements détaillés sur les faits, les preuves et les observations présentés à l'appui de l'annulation, accompagnés des pièces justificatives.
3.
Les renseignements détaillés concernant les motifs, faits, preuves et observations ainsi que les pièces justificatives visés aux paragraphes 1 et 2 doivent être produits en même temps que la demande en annulation, à défaut l'annulation est rejetée pour irrecevabilité.

5.
Toute demande en annulation jugée recevable est notifiée au titulaire de l'appellation d'origine ou de l'indication géographique concernée par l'annulation.
Article 21
Examen de l'annulation

1.
Au cours de l'examen de l'annulation, la Commission invite, si nécessaire, les parties, aussi souvent que cela est nécessaire, à présenter, dans un délai de deux mois, des observations sur les communications émanant des autres parties.

2.
La Commission notifie au demandeur pour observations les informations reçues en vertu de l'article 20 et l'invite à présenter ses observations en réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.

3.
La Commission statue sur l'enregistrement ou le rejet de l'appellation d'origine ou de l'indication géographique concernée en se fondant sur les preuves dont elle dispose.
4.
En cas d'annulations multiples, suite à un examen préliminaire d'une ou de plusieurs annulations, il est possible que la demande d'enregistrement ne puisse être enregistrée, la Commission peut suspendre les autres procédures d'annulation.  La Commission informe les autres plaignants de toute décision les concernant rendue dans le cadre de la procédure qui a été poursuivie.

Lorsqu'une demande est rejetée, les procédures d'annulation dont l'examen a été suspendu sont réputées éteintes et les plaignants concernés en sont informés.

SECTION 6
CONTRÔLES
Article 22
Habilitation des opérateurs

Chaque opérateur souhaitant intervenir pour tout ou partie dans la production, la transformation, l'élaboration, ou le conditionnement d'un produit à appellation d'origine ou d'indication géographique protégée doit être habilité par l'autorité de contrôle visée à l'article 47 du règlement (CE) n° […].

Article 23
Objet des contrôles annuels
1.
Le contrôle annuel a pour objet d'une part d'un examen organoleptique et analytique des produits revendiqués en appellation d'origine ou indication géographique et d'autre part d'une vérification des critères mentionnés dans le cahier des charges.
2.
Pour l'application de l'article 48(1) du règlement (CE) n° […], l'autorité de contrôle visé à l'article 47 du règlement (CE) n° […], s'assure que des professionnels compétents, des experts et des usagers du produit, participent aux contrôles afin de garantir un examen indépendant et impartial des produits.

3.
L'examen organoleptique et analytique annuel des produits revendiqués en appellation d'origine ou indication géographique doit porter sur des échantillons anonymes, doit démontrer que le produit appartient bien à la famille du produit revendiqué et doit s'effectuer au plus près de sa mise sur le marché.  Chaque échantillon prélevé doit être représentatif de chacun des vins en question détenu par l'opérateur.
4.
Le contrôle du respect du cahier des charges oblige l'autorité de contrôle d'une part, à mettre en place une procédure de contrôle interne auprès de ses opérateurs et d'autre part, à exercer un contrôle externe inopiné et aléatoire sur les produits à quel que stade de la production.  Ce contrôle externe doit se fonder sur un plan de contrôle préétabli par l'autorité de contrôle et connu des opérateurs portant sur toute étape de production du produit.
5.
Le contrôle annuel assure qu'un vin ne peut être classé comme vins avec appellation d'origine protégée ou indication géographique protégée que dans le cas où:

a)
les résultats des examens analytiques et organoleptiques réalisés prouvent que le vin en question respecte les valeurs limites et réunit les caractéristiques appropriées de l'appellation d'origine ou de l'indication géographique concernée;

b)
les autres conditions énumérées dans le cahier des charges sont remplies.
6.
Tout vin ne répondant pas aux conditions de cet article ne peut être mis en circulation en tant que vin avec appellation d'origine ou indication géographique protégée.
7.
Dans le cas d'une appellation d'origine ou d'indication géographique protégée transfrontalière, le contrôle peut être effectué indistinctement par une des autorités de contrôles des Etats membres concernés par cette appellation d'origine ou indication géographique.
Article 24
Test analytique et organoleptique

1.
L'examen analytique et organoleptique visé à l'article 23(1) du présent règlement consiste en:
a)
un examen analytique portant au minimum sur les valeurs des éléments caractéristiques du vin en cause parmi ceux qui sont énumérés au point 2.  Les valeurs limites de ces éléments sont arrêtées par l'État membre producteur pour chacun des appellations d'origine protégées;

b)
un examen organoleptique concernant le visuel, l'olfactif, le gustatif et le tactile.

2.
Les éléments caractéristiques visés au point 1, sous a), sont les suivants:

A.
Fixés sur la base d'essais de tenue du vin

1.
Tenue à l'air

2.
Tenue au froid

B.
Fixés sur la base d'un examen microbiologique

1.
Tenue à l'étuve

2.
Aspect du vin et du dépôt

C.
Fixés sur la base d'une analyse physique et chimique

1.
Densité

2.
Titre alcoométrique

3. Extrait sec total (obtenu par densimétrie)

4.
Sucres réducteurs

5.
Saccharose

6.
Cendres

7.
Alcalinité des cendres

8.
Acidité totale

9.
Acidité volatile

10.
Acidité fixe

11.
pH

12.
Anhydride sulfureux libre

13.
Anhydride sulfureux total

D. Fixé sur la base d'une analyse complémentaire

14.
Acide carbonique (vins pétillants et vins mousseux surpression en bar à 20°C).

Article 25
Contrôle des produits originaires des pays tiers

Dans le cas d'une appellation d'origine ou d'indication géographique protégée d'un pays tiers, les pays tiers communiquent à la Commission les autorités compétentes visées à l'article 48(2) du règlement (CE) n° […] ainsi que les éléments sur lesquels le contrôle porte.

SECTION 7

DISPOSITIONS FINALES

Article 26
Dispositions transitoires
1.
La Commission appose sur tout document reçu de la part des Etats membres en vertu des dispositions de l'article 51(2) du règlement (CE) n° […], relatif à une appellation d'origine ou une indication géographique visée à l'article 51(1) du règlement (CE) n° […], la date de réception et le numéro de dossier attribués.  La Commission délivre à l'Etat membre concerné un récépissé sur lequel figure au moins le numéro de dossier, le nombre de documents reçus, ainsi que la date de réception des documents.  La date de dépôt est la date de réception des documents par la Commission.

2.
La Commission statue sur l'annulation de l'appellation d'origine ou de l'indication géographique concernée conformément à l'article 51(4) du règlement (CE) n° […], en se fondant sur la documentation dont elle dispose en vertu de l'Article 51(2) dudit règlement.
Article 27
Date d'entrée en vigueur et d'application

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement entre en application le 1.8.2009.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le […]

Par la Commission


[…]

Membre de la Commission

ANNEXE I
demande d'enregistrement visÉe À l'article 3(1)
DEMANDE D'ENREGISTREMENT

D'UNE APPELLATION D'ORIGINE OU D'UNE INDICATION GEOGRAPHIQUE

	Date de réception (JJ/MM/AAAA)

[à remplir par la Commission]
	Nombre de pages (y inclus celle-ci)


	Langue de la demande
	Votre référence (max 20 caractères)


	Demandeur

Nom de la personne morale ou physique

Adresse complète

(rue et numéro, ville et code postal, pays)

Nationalité

Tel, fax, e-mail


	Dénomination à protéger


	Appellation d'origine (*)
	Indication géographique (*)


[(*) Cocher une des deux cases]

	Catégories des produits


	Cahier des charges

Nombres de pages


	Nom du signataire
	Signature


ANNEXE II

DOCUMENT UNIQUE VISÉ À L'ARTICLE 3(1)

DOCUMENT UNIQUE

visé au Titre III, Chapitre III(a) du Règlement (CE) n° […]

	Dénomination
	AOP(*)

IGP(*)

	Numéro de dossier

[à remplir par la Commission]
	


[(*) Cocher une des deux cases]

	Description du/des vin(s) (y inclus une référence aux vins visés à l'Article 26a(1) du règlement (CE) n° […])




	Pratiques œnologiques spécifiques (**)




	Aire délimitée




	Rendement(s) à l'hectare


	Variétés


	Lien avec l'aire géographique (***)



	Conditions supplémentaires (**)




	Référence au cahier des charges



[(**) facultatif]
[(***) décrire la spécificité du produit, de l'aire géographique et le lien causal entre ces deux elements]
ANNEXE III
ACTE D'OPPOSITION VISÉ À L'ARTICLE 9(1)
ACTE D'OPPOSITION

à l'encontre

D'UNE APPELLATION D'ORIGINE OU D'UNE INDICATION GEOGRAPHIQUE

	Date de réception (JJ/MM/AAAA)

[à remplir par la Commission]
	Nombre de pages (y inclus celle-ci)


	Langue de l'opposition
	Votre référence (max 20 caractères)


	Opposant
Nom de la personne morale ou physique

Adresse complète

(rue et numéro, ville et code postal, pays)

Nationalité

Tel, fax, e-mail


	Dénomination contestée


	Appellation d'origine (*)
	Indication géographique (*)


[(*) Cocher une des deux cases]

	Nom du signataire
	Signature


Droits antérieurs:
· AOP:
Dénomination……………………………………..
Numéro d'enregistrement………………………..
Date d'enregistrement (JJ/MM/AAAA)………...
· IGP:
Denomination…………………………………….
Numéro d'enregistrement……………………….
Date d'enregistrement……………………………
· Indication géographique nationale:
Dénomination…………………………………….
Numéro d'enregistrement……………………….
Date d'enregistrement……………………………
· Marque

Signe…………………………………………...
Liste des produits et services…………………
Numéro d'enregistrement……………………
Date d'enregistrement………………………..
Pays d'origine…………………………………
Réputation…………………………………….
Motifs d'opposition
· Article 43(2) du règlement (CE) n° […]………………
· Article 43(2) du règlement (CE) n° […]………………
· Article 45(2)(a) du règlement (CE) n° […]……………
· Article 45(2)(b) du règlement (CE) n° […]………...
· Article 45(2)(c) du règlement (CE) n° […]……………
· Aricle 45(2)(d) du règlement (CE) n° […]……………
Explication du ou des motifs:

…………………………………………………..
ANNEX IV

DEMANDE DE MODIFICATION VISÉE À L'ARTICLE 14(1)
DEMANDE DE MODIFICATION
visé à l'article 14(1)
	Dénomination
	AOP(*)

IGP(*)

	Numéro de dossier

[à remplir par la Commission]
	


[(*) Cocher une des deux cases]

	Rubrique du cahier des charges faisant l'objet de la modification(*)
Dénomination protégée……………………………….

Description du produit………………………………..

Pratiques œnologiques utilisées………………………

Aire géographique……………………………………

Rendement à l'hectare………………………………..

Variétés de vigne utilisées……………………………

Lien…………………………………………………..

Noms et adresses des autorités de contrôle………….

Autres………………………………………………..




	Modification

Modification du cahier des charges n'entraînant pas une modification du document unique…….

Modification du cahier des charges entraînant une modification du document unique…………...


	Explication de la modification




	Document unique modifié [sur feuille séparée]




	Nom du signataire
	Signature


ANNEX V

ACTE D'ANNULATION VISÉ À L'ARTICLE 15(1)

ACTE D'ANNULATION

à l'encontre

D'UNE APPELLATION D'ORIGINE OU D'UNE INDICATION GEOGRAPHIQUE

	Date de réception (JJ/MM/AAAA)

[à remplir par la Commission]
	Nombre de pages (y inclus celle-ci)


	Langue de l'opposition
	Votre référence (max 20 caractères)


	Plaignant
Nom de la personne morale ou physique

Adresse complète

(rue et numéro, ville et code postal, pays)

Nationalité

Tel, fax, e-mail


	Dénomination contestée


	Appellation d'origine (*)
	Indication géographique (*)


[(*) Cocher une des deux cases]

	Nom du signataire
	Signature


Motifs d'annulation:

· Article 34(1)(a) du règlement (CE) n°[…]…………….
· Article 34(1)(b) du règlement (CE) n°[…]…………….
· Article 35(2)(a) du règlement (CE) n° […]……………
· Article 35(2)(b) du règlement (CE) n° […]……………
· Article 35(2)(c) du règlement (CE) n° […]……………
· Article 35(2)(d) du règlement (CE) n° […]……………
· Article 35(2)(e) du règlement (CE) n° […]……………
· Article 35(2)(f) du règlement (CE) n° […]……………
· Article 35(2)(g) du règlement (CE) n° […]…………..
· Article 35(2)(h) du règlement (CE) n° […]……….
· Article 35(2)(i) du règlement (CE) n° […]………..
Explication du ou des motifs:

…..
�	JO L […] du […], p. […]. [Type d’acte] modifié [en dernier lieu] par [Type et numéro d’acte] (JO L […] du […], p. […]).





FR

 
FR

